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NOTIFICATION 

Corrigendum 

La communication ci-après, datée du 20 juin 2022, est distribuée à la demande de la délégation de 
l'Union européenne. Le corrigendum concerne l'administration des contingents tarifaires 
(tableau MA:1) pour l'année civile 2022 et la campagne de commercialisation 2022/23. 
 

_______________ 
 

 
En ce qui concerne le contingent EU-Q022 figurant dans le document G/AG/N/EU/72, le point a) i) 
"Erga omnes" de la colonne 3 devrait se lire comme suit: "Tous les pays tiers à l'exception du 
Royaume-Uni". 
 
 

__________ 


